
CHAMBRE DES COMMUNES

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. l'ORATEUR: J'aimerais signaler à la Chambre que tous les bills qui suivent
sont d'initiative parlementaire. Étant donné que je ne les ai pas encore vus, je
n'en connais ni la teneur ni l'ampleur et je ne saurais dire s'ils sont conformes
aux exigences du Règlement quant au fond. Je dois donc faire une mise en
garde et annoncer que les mesures en question seront étudiées soigneusement
d'ici leur deuxième lecture. Si l'une d'entre elles renferme un vice de fonds,
la Chambre en sera avisée avant que le bill subisse la deuxième lecture.

Je comprends que la Chambre ne peut pas non plus décider si un bill est
recevable ou non, puisqu'elle en est saisie pour la première fois. L'adoption
d'une motion à l'étape de la première lecture ne constitue qu'une directive
portant que le bill soit imprimé pour permettre aux députés d'en prendre con-
naissance.

Avec l'assentiment unanime, M. Knowles, au nom de M. Orlikow, appuyé
par M. Howard, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-7, Loi
modifiant la Loi sur la faillite (Cessions des salariés), qui est lu pour la première
fois et dont la deuxième lecture est décrétée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Peters, appuyé par M. Martin (Timmins), présente, avec la permission
de la Chambre, le Bill C-8, Loi concernant la juridiction de la Cour de l'Échi-
quier du Canada, qui est lu pour une première fois et dont la deuxième lecture
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Fisher, appuyé par M. Winch, présente, avec la permission de la Chambre,
le Bill C-9, Loi modifiant les Actes de l'Amérique du Nord britannique (1867 à
1960) en ce qui concerne le rajustement de la représentation à la Chambre des
communes, qui est lu pour une première fois et dont la deuxième lecture est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Knowles, appuyé par M. Howard, présente, avec la permission de la
Chambre, le Bill C-10, Loi établissant un salaire minimum pour les employés
des ouvrages, entreprises et affaires du gouvernement fédéral, qui est lu pour
une première fois, et dont la deuxième lecture est décrétée pour la prochaine
séance de la Chambre.

M. Howard, appuyé par M. Martin (Timmins), présente, avec la permission
de la Chambre, le Bill C-11, Loi modifiant la Loi sur la route transcanadienne
(Grandes routes du Canada), qui est lu pour une première fois et dont la
deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Peters, appuyé par M. Fisher, présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-12, Loi concernant la dissolution et l'annulation du mariage au
Canada, qui est lu pour une première fois et dont la deuxième lecture est fixée
à la prochaine séance de la Chambre.
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